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placés par les suivants: "' la dite résolution soit renvoyée de ]ouVeau à un Comité généralavee
instruction d'y ajouter les mots suivants : "Que, dans l'opinion de cette Chambre, le

système établi à la Nuvelle-Ecosse, pour l'usage et la protection des pêcheries, doit être
" admis dans les autres provinces."

Et des débats s'en suivant, la dite motion est retiré u, da consenement de la Chambre.
Alors, la question principale ét:nt mise aux voix, que cetto Ch:nbre concoure avec le

Comité dans la dite résolution ; elle est résolue alfirmativenwnt.
La onzième résolution étant lue la aeonde fois, elle est adoptée.
Et étant six heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil, pour le reprendre à sept heures

et demie p.m. aujourd'hui.

,SVt hcures et damie P. J

L'ordre du jour, pour la seconde lecture des amendonents fait par le Sénat au Bill in-
titulé : " Acte pour incorporer la Compagnie d'Adsur:mee an C;and,"' étant lu,

Les amendements sont, en conéquence, lus la sconde is et adoptés.
Ordonné, Que le Grem3er reporte le 13il! au Sémt et informe lears honneurs que cette

Chambre a adopté leurs mnerdemients.
L'honorable M. Campbell. du comité des subsides, fait rapport de pl rsieurs résolutions

lesquelles sont comme suit
1. Résolu, Qu'une souinne n'excéd::nt pas quatre ecuts dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour faire face aux dépenses de l'allocation annuelle aux S:urages, Québec,, poqr l'année
finissant le 30 juin 1874.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas t, ois - mille trois gents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'allocation aunnelle aux Sauvages, Výouvelle-
Ecosse, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille .deux cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face uux dépenses. de l'allocation annuelle éux Sauvages, Nouvelle-
Ecosse, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

4. Résolu, Qu'une sonre n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à,Sa Ma-
jesté pour faire face'aux dépenses d'achat de couvertures de laine pour les Snuvages ûgés et
infirmes, Ontario et Québec, et leur transport, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

5. Résolu, Qu'une somme n'excélant pas huit mille six cent vingt-huit dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux ilépenses des annuités payables aux Sauvages des
Territoires dr Nord-Ouest, on vcrtu du traité No. 1, pour être istribuée comme suit, savoir
Bande de la Bivière à la Tête Pass&é, 93 lersonnes, $279 ; Bande du Fort Alexadre, 320
personnes 8960.; Sauvages du Fort Garry, 2:33 personnes, $699; Sauvages de Pembina, 312
perso-nes, $930 ; Bande du Portug lei Prair'e, 425 personnes. $1,275 ; Bande de St. Pierre,
1,493 personnes, $4,479, pour l'année finissant ke :0 juin 1874.

6. Résoîlu, Qu'une somme n'execdant pas six milles cing cent soixante-cinq dollars soit
ceordée à Sa Majesté pour faire face aux dép des ces annuités payables aux Sauvages des

Territoires du Nord-Ouest, en veilu du Traité No. 2, pour Ptre -distribuée comme suit:
Bandes de~la Rivière Fairford, 29, personnes, $-97; B:mde du lac _aln itoba, 160 per-
sonnes, $480; bIande de Riding Mountin, Port Ellice, lac Dauphin, 113 personnes, $339;
Bandes de la R. de la P. d'Eu, et aux Grues. 1,76 personnes, '$528 ; Bande, de la Rivière
Berens, 447 personnes, $1,341 ; Bandes du Fort Frauncis, Lac à la Pluie et bandes voi-
sines 1,000 personnes, $3,0J0, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

7. Résolu, Qu'une somme n'exéda1nt pas dix-mille neuf ,ecents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des traitements des commissaires des,Territoires du
NordOuest, assistant-commissaires, agents in terprètes, instituteurs et officiers de santé, frais
de route. des commissaires et agents, meubles de bureau, médecines et dépenses contingentes,
pour l'année finissant le 30 juin 1874.

8. Résoli, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses d'approvisionnements pour les Sauvages se rendant pour re-
ce oir les annuités, et en d'autres cecasions, pour l'année finissant le 30 juin 1874,


